































	L'administration a naturellement tendance à surestimer les problèmes d'environnement.
	L'administration a vocation naturelle à produire des normes plus sévères qu'il n'est justifié.
	Pourquoi l'approche judiciaire est supérieure à l'approche réglementaire
	Une réminiscence de conceptions globalisantes et totalisantes
	"Obligation de moyens" ou "obligation de résultats" ?
	Résultat : un prix plus élevé pour les consommateurs et les contribuables.

